
Comment formaliser le télétravail d'un frontalier résidant en
Allemagne ?

Réponse courte

Le télétravail d'un frontalier résidant en Allemagne doit être formalisé par un avenant écrit au contrat de travail,

conformément à l'article L.121-4 du Code du travail et à la Convention du 20 octobre 2020. Cet avenant doit intégrer

les spécificités propres aux frontaliers allemands, notamment le seuil fiscal de 19 jours de télétravail par an et les

obligations liées à la sécurité sociale.

L'avenant doit être rédigé en termes clairs et comporter les mentions obligatoires relatives au lieu de télétravail, au

nombre maximal de jours, aux équipements fournis et aux conditions de réversibilité.

Définition

L'avenant télétravail est un document contractuel modifiant le contrat de travail initial pour y intégrer les

modalités d'exécution du travail à distance. Pour un frontalier allemand, cet avenant revêt une importance

particulière car il constitue la preuve documentaire de l'encadrement du télétravail, utilisable en cas de contrôle

fiscal par le Finanzamt ou de vérification par le sécurité sociale.

Conditions d’exercice

L'avenant télétravail pour un frontalier allemand doit contenir les éléments suivants.

Condition Détail

Forme écrite Avenant écrit obligatoire pour le télétravail régulier (? 10 % du temps)

Lieu de télétravail Mention de l'adresse du domicile en Allemagne

Quota maximal Nombre maximal de jours de télétravail par an (? 19 jours pour le seuil fiscal)

Réversibilité Conditions de retour au travail en présentiel intégral

Équipements Liste des équipements fournis par l'employeur

Indemnisation Modalités de l'indemnité de télétravail
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Modalités pratiques

L'avenant doit être structuré pour couvrir les dimensions contractuelles, fiscales et sociales.

Élément Détail

Horaires de travail Plages de disponibilité et modalités de suivi du temps

Seuil fiscal Mention explicite du seuil de 19 jours et conséquences du dépassement

Sécurité sociale Référence au maintien de l'affiliation luxembourgeoise et au certificat A1

Protection des données Obligations de confidentialité et de sécurité informatique

Droit à la déconnexion Modalités conformes à l'article L.312-9

Durée et renouvellement Durée déterminée ou indéterminée avec clause de révision

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'utiliser un modèle d'avenant spécifique aux frontaliers allemands, distinct de celui des

frontaliers français et belges. L'employeur doit faire signer l'avenant avant le début du télétravail. Une clause

d'information obligeant le salarié à signaler tout changement de situation (déménagement, second emploi) est

conseillée. Il convient de réviser l'avenant annuellement pour tenir compte des évolutions réglementaires.

L'employeur doit conserver un exemplaire signé dans le dossier du personnel.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu obligatoire du contrat de travail

Convention du 20 octobre 2020 Formalisation du télétravail

Convention fiscale germano-luxembourgeoise Seuil de 19 jours

Art. L.312-9 du Code du travail Droit à la déconnexion

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données en télétravail

Un avenant télétravail incomplet ou absent expose l'employeur à des difficultés en cas de contrôle fiscal ou social. Le Finanzamt peut

contester l'application du seuil de 19 jours si le cadre contractuel est insuffisamment documenté.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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